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Rapport du juge en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Rideau Carleton  Ottawa 

Date     Jeudi 14 septembre 2023 Heure de départ 16 h 

Conditions 
météorologiques   

Courses 1 à 10 : Couvert 

(Temp. : 16 oC)  

Vent                       16 km/h (Nord-Ouest) 

État de la piste Courses 1 à 10 : Rapide (Variante 0 s)   

Nombre de 
courses 

10 Courses de 
qualification  

Ø Inscriptions 
totales  

70/71 

Total des paris 
mutuels 

$192,897 

Vétérinaire 
contacté     

  Réunion de 
paddock 

  Réunion  
d’entretien des pistes 

  Visite de 
l’enquêteur 

  Rapport du juge en 
chef sortant 

  

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Weber Michael Coles Sharla -- 

Rapport sur les courses de la journée :  

(Accidents, réclamations, amendes ou suspensions, objections ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

 

Bureau :  

 Les juges ont opéré des retraits hâtifs (transport) des chevaux, “BLACKJACK 

SOLEIL” et “ATEYATEFNGERS LOUIE”, de la Course 5.  

 Une discussion a eu lieu avec le conducteur, Robbie Robinson, au sujet de 

l’incident survenu à la suite de la Course 11, disputée dimanche dernier.  

Le comité rencontrera le conducteur, Philippe Trudeau, lorsqu’il se rendra sur 

l’hippodrome Rideau prochainement.  

 Plusieurs participants se sont vu rappeler leur obligation d’acquitter les sanctions 

pécuniaires impayées.  

 

Courses :  

1. Rien à signaler.  
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2. Le #7, “MARCH SEVEN”, (Carl Duguay), n’était pas en position à la barrière de 

départ lorsque le peloton a été relâché.  

Il a été trouvé coupable d’avoir enfreint la règle 22.03 (j) (vii) de la CAJO.  

M. Duguay s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $ 100 par le juge de 

départ, J. Fiolek.  

Décision #2347076  

Rien d’autre à signaler. 

 

3. Rien à signaler. 

  

4. Rien à signaler. 

  

5. Nous avons rappelé au conducteur du #3, “COLIGNY HANOVER,”, (Samuel 

Fillion), qu’il faut garder ses pieds dans les étriers tout au long de la course.  

Rien d’autre à signaler. 

 

6. Examen de la performance du #2, “DURAMACS”, (Robbie Robinson) dans le 

dernier virage.  

Le #2 s’est rendu à l’intérieur d’un pylône.  

Aucune infraction n’a été commise.  

Rien d’autre à signaler. 

  

7. Rien à signaler. 

  

8. Le #1, “NO WINE FOR YOU”, (Ryan Guy), a subi un bris d’équipement (fer) 

après le départ, et a terminé la course avec de l’équipement brisé.  

Rien d’autre à signaler. 

  

9. Reprise de départ comme le #9, “JADENSMAGICSTEEL”, (Robbie Robinson), a 

démarré hors position à la barrière de départ à cause de la mentonnière restée 

coincée dans sa bouche.  

Rien d’autre à signaler. 

  

10. Le conducteur du #2, “JITTERS BETTOR”, (Drew Smyth), prendra part à 

l’examen de sa stimulation observée dans le dernier droit.  

Rien d’autre à signaler.  

 

Réclamations :  

 Aucune 


